
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 22 SEPTEMBRE 2021 
 

 

 
 

  
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC D’ANTOINE LABELLE  
MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA   
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de La 
Macaza, tenue à l’hôtel de ville, le 22 septembre 2021 à 16h30. 
 
SONT PRÉSENTS : Céline Beauregard, mairesse, Pierrette Charette, conseillère, 
Raphaël Ciccariello, conseiller, Benoit Thibeault, conseiller, Pierre Rubaschkin, 
conseiller et Christian Bélisle, conseiller. 
 

EST AUSSI PRÉSENTE : Caroline Dupuis, directrice générale 
 

EST ABSENTE : Brigitte Chagnon, conseillère 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
Sous la présidence de madame la mairesse Céline Beauregard, la séance 
extraordinaire est ouverte à 16h55 

   
2021.09.218  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 
CONSIDÉRANT QUE l’ordre du jour se détaille comme suit;  
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

3. Résolution - Constatation de la régularité de la séance et validation de l’avis 

de convocation de la séance extraordinaire du 22 septembre 2021 

 4. Résolution–Demande d’aide financière au programme d’aide à la voirie  - 

 Volets Redressement et Accélération des investissements sur le réseau 

 routier local  

 5. LEVÉE DE LA SÉANCE   
 
 

Il est proposé par le conseiller monsieur Christian Bélisle 

Et résolu à l’unanimité 
 
 
 

D’ADOPTER l’ordre du jour tel que présenté 
 
ADOPTÉE 
 
____________________ 
Caroline Dupuis 
Directrice générale  
 
 

2021.09.219 RÉSOLUTION - CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA SÉANCE ET 

VALIDATION DE L’AVIS DE CONVOCATION DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

DU 22 SEPTEMBRE 2021 

 

Il est proposé par le conseiller monsieur Raphaël Ciccariello 
Et résolu à l’unanimité 
 
QUE l’avis de convocation ait été fait conformément à l’article 156 du Code municipal 
du Québec. 
 
ADOPTÉE 
 
___________________ 
Caroline Dupuis 
Directrice générale par intérim 



SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 22 SEPTEMBRE 2021 
 

 

 
 

  

2021.09.220 RÉSOLUTION- DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME D’AIDE À LA 

VOIRIE  - VOLETS REDRESSEMENT  ET ACCÉLÉRATION DES 

INVESTISSEMENTS SUR LE RÉSEAU ROUTIER LOCAL  

 

ATTENDU QUE la Municipalité de La Macaza a pris connaissance des modalités 

d’application du volet Redressement et Accélération du Programme d’aide à la voirie 

locale (PAVL) ;  
 

ATTENDU QUE les interventions visées dans la demande d’aide financière des 

routes locales de niveau 1 et ou 2 et, le cas échéant, que celles visant le volet 

Redressement sont prévues à la planification quinquennale/triennale du plan 

d’intervention ayant obtenu un avis favorable du ministère des Transports; 
 

ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre 

d’annonce sont admissibles à une aide financière; 
 

ATTENDU QUE la Municipalité de La Macaza s’engage à obtenir le financement 

nécessaire à la réalisation de l’ensemble du projet, incluant la part du ministère 
 

ATTENDU QUE la Municipalité de La Macaza choisit d’établir la source de calcul de 

l’aide financière selon l’option d’estimation détaillée du coût des travaux ;  
 

ATTENDU QUE madame Caroline Dupuis, directrice générale de la Municipalité de 

La Macaza, agit à titre de représentante de cette dernière auprès du Ministère dans 

le cadre de ce dossier; 
 

 

POUR CES MOTIFS,  

sur la proposition, le conseiller monsieur Raphaël Ciccariello, il est unanimement 

résolu et adopté que le conseil de la Municipalité de La Macaza autorise la 

présentation d’une demande d’aide financière pour les travaux admissibles, confirme 

son engagement à faire réaliser les travaux selon les modalités établies et reconnaît 

qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

 
 

 

ADOPTÉE 
 
___________________ 
Caroline Dupuis 
Directrice générale  
 
 

 

 
2021.09.221   RÉSOLUTION – LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour ayant été épuisé, 
 
Il est proposé par la conseillère Pierrette Charette 

Et résolu à l’unanimité  
 
De lever la séance à 16h58 
 
 
ADOPTÉE 
 
LA MAIRESSE                          LA DIRECTRICE GÉNÉRALE  
 
_____________________________                 __________________________ 
Céline Beauregard                                            Caroline Dupuis 


